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Chères Dagnardes, 
chers Dagnards

Cette nouvelle année est la dernière
année du mandat que vous nous avez
confié, les prochaines élections muni-
cipales se tiendront, en effet, en mars
2020. Nous avons encore de nombreux
projets en cours, le mandat ne se ter-
minera donc pas en roue libre, mais
plutôt sur les chapeaux de roues. 
L'environnement est un enjeu planétai-
re. Faire l'autruche serait complète-
ment irresponsable. La commune doit
montrer l'exemple :

• Les services techniques n'emploient
plus de produits phytosanitaires, donc
plus de produits désherbants. Le
désherbage manuel demandant beau-
coup plus de main d'œuvre, et afin de
ne pas multiplier les postes de
dépenses nous devrons apprendre à
vivre avec quelques herbes sauvages, le
temps que les services interviennent
sur le secteur. Ceci étant précisé, il n'est
pas interdit de désherber le trottoir
devant son habitation.

• Nous avons lancé un vaste program-
me d'optimisation de l'éclairage public
Il s'agit bien évidemment de réduire la
consommation électrique, mais aussi
de réduire la pollution lumineuse qui
est une réelle menace pour la biodiver-
sité. Ainsi, les éclairages traditionnels
seront progressivement remplacés par
des éclairages LED moins énergivores
et certains points lumineux seront
éteints entre 23h00 et 5h00. 

• Un plan de déplacement modes doux
est en voie d'élaboration avec les autres
communes de la 3CM, sous l'égide de
la communauté de commune. De plus,
cette année, la commune s'enrichira de
600m de voies douces dans le cadre de
l'aménagement de la route de
Bressolles.

• Par ailleurs, nous investirons cette
année dans un vélo électrique à desti-
nation des services techniques admi-
nistratifs pour limiter l'utilisation de la
voiture pour les déplacements courts.
Ce vélo électrique viendra s'ajouter aux
deux véhicules électriques que la com-
mune possède déjà.

Gouverner, c'est prévoir, et dans cer-
tains cas pour l'éternité. Notre

cimetière ne pos-
sède presque plus
de places. Nous
devons donc en
créer un nouveau.
A cet effet, nous
avons acquis un
terrain rue des
Granges, à l'angle de la route de Pizay.
Les études ont été lancées, les pre-
mières esquisses ont été réalisées, les
travaux commenceront durant le
second semestre.

L'action communale portera désormais
sur l'accélération de la sécurisation des
voiries pour les piétons et cyclistes.
Après la rue de Bressolles. Nous avons
lancé les études pour l'aménagement
de la rue des Chartinières entre la RD
1084 et le pont du chemin de fer. La
partie située dans la zone industrielle
sera réalisée par la communauté de
communes. 
Pour faire face à l'inconscience de cer-
tains conducteurs, et pour préserver la
sécurité des riverains, il est malheureu-
sement nécessaire de continuer la mise
en place de dispositifs pour réduire la
vitesse : dos d'âne, coussin berlinois,
chicane, réduction de la largeur de la
voirie. En conséquence, encore cette
année, vous verrez de nouveaux équi-
pements sur nos voiries. Il est des pays
où ces équipements ne sont pas néces-
saires, car tous les conducteurs sont
responsables. Les maires locaux ne
connaissent pas leur chance.

En cette nouvelle année, je souhaite
pour la France que nos dirigeants par-
viennent à créer les conditions pour
fédérer les énergies positives afin de
sortir de cette spirale négative qui ne
sert personne. A ce propos, cette année
sera une année d'élection, les élections
européennes. L'enjeu est extrêmement
important, l'échiquier politique risque
d'être bouleversé. Il ne s'agira pas
d'avoir des regrets, c'est pourquoi, j'en-
gage chacun d'entre vous, quelques
soient vos opinions politiques, à venir
voter.
Enfin, je vous souhaite, à vous et vos
proches, mes meilleurs vœux de bonheur
et surtout de bonne santé pour cette
nouvelle année. n

Bernard SIMPLEX
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FINANCES COMMUNALES

TAXE D’HABITATION

La suppression de la taxe d'habitation a été la gran-
de affaire de l'année 2018. Elle le sera encore en 2019,
car, à ce jour, nous ne savons ni quelles seront les modali-
tés de compensation pour les finances des communes, ni
qui sera finalement concerné par l'exonération. Ce n'est
évidemment pas une petite affaire car en cas d'exonéra-
tion de tous les contribuables, l'Etat devra tout de même
trouver 25 milliards. Le report de la hausse des carburants
n'arrangeant pas les choses.

LE BUDGET

Rassurez-vous, nous avons une meilleure visibilité
du budget communal. Cette visibilité est tout de même
perturbée par des incertitudes. A titre d'exemple, pour ce
qui est des dotations de l'Etat, l'enveloppe globale des
dotations ne baisse pas, mais pour certaines communes
elle augmente, pour d'autres, elle baisse. Pour ce qui
concerne Dagneux, elles ont encore été réduites l'année
dernière. Pour cette année, nous ne le savons pas enco-
re et ne le saurons peut-être pas lors de l'élaboration du
budget. Dans ce cas-là, nous prenons des hypothèses
défavorables.

Quoiqu'il en soit, il est, bien évidemment essentiel de
poursuivre notre stratégie de contrôle strict des dépenses,
seul moyen de conserver une capacité d'investissement.

Il faut donc continuer à travailler sur les réductions de coût,
mais les pistes les plus évidentes ont été explorées et
l'exercice devient de plus en plus difficile. Le filet à grosses
mailles a permis d'attraper les gros poissons, maintenant,
nous utilisons le filet à petites mailles, mais nous n'attra-
pons que de la friture.

TAUX DES TAXES

Les dotations n'augmentent pas, mais les frais généraux
augmentent. Je rappelle que l'inflation est de 1.8 % en
2018. Les dotations stagnent dans le meilleur des cas et de
nouvelles réglementations ajoutent des dépenses nou-
velles avec, par exemple, la réglementation RGPD
(Réglementation Générale de la Protection des Données),
qui va coûter quelques milliers d'Euros, et du travail sup-

plémentaire pour les agents. A cela, il faut ajouter la péna-
lité pour insuffisance de réalisation de logements sociaux
qui augmente de 40 000 €. Il faut également ajouter que
toutes ces nouvelles réglementations qui s'ajoutent les
unes aux autres augmentent la charge du travail, il y a donc
à terme, un risque d'augmentation du nombre d'agents.

DGF 410 367,00 € 208 141,00 € 190 290,00 € -220 077,00 €

FPIC 0,00 € -87 524,00 € -120 000,00 € -120 000,00 €

LOG SOCIAUX -29 281,68 € -59 510,00 € -103 168,00 € -73 886,32 €

TOTAL 413 963 32 €

2013 2017 2018 ECART / 2013

Esplanade de la mairie
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Le tableau page précédente montre les évolutions
depuis 2013 de certains postes du budget :

DGF : Dotation Globale de Fonctionnement, versée par
l'Etat,

FPIC : Fonds de Péréquation Inter Communal, alimenté par
des communes "riches", dont nous faisons partie, pour
aider des communes moins riches.

LOG SOCIAUX : pénalité pour insuffisance de réalisation
de logements sociaux.

En conséquence, nous avons perdu plus de 400 000 €,
hors inflation, de revenu en 2018 par rapport à 2013.

Je rappelle que les dotations ne sont pas un cadeau géné-
reux de l'Etat. Elles correspondent au financement de com-
pétences confiées, à une époque, aux communes telles
que, par exemple, les écoles. En réduisant d'une manière
unilatérale et autoritaire les dotations, l'Etat ne véhicule pas
une image de confiance. Dans ce cadre il y a donc tout lieu
de s'inquiéter de la pérennité de la future compensation de
la taxe d'habitation.

Comme nous l'avions expliqué sur le bulletin de juillet, les
taux des taxes locales ont augmenté en 2018, ce qui nous
a d'ailleurs valu d'être éligible à la campagne "balance ton
maire". Je doute que ceux qui ont lancé cette campagne
honteuse n'aient jamais géré les finances d'une collectivité.
Drôle de manière pour des responsables politiques de
considérer les collectivités et les maires ! 

En conclusion

Les finances des communes sont de plus en
plus tendues. Ceci est normal, car nous
devons contribuer à l'effort de redresse-
ment des finances publiques. Elles suppor-
tent aujourd'hui l'essentiel des économies
réalisées alors que leur contribution à la
dette n'est que de 4.5 %. Les nouvelles éco-
nomies à réaliser se situent maintenant à
un autre niveau, celui de l'Etat. 

Nos finances communales restent cepen-
dant saines. Je rappelle que les budgets de
fonctionnement doivent être équilibrés, le
déficit étant interdit pour les collectivités
(l'Etat n'a pas cette obligation). Mais cette
situation diminue forcément notre capacité
d'investissement. Heureusement à Dagneux,
les grands investissements structurants,
écoles, salle des Bâtonnes, centre-ville, ont
été réalisés, ce qui enlève un peu de pres-
sion pour le futur, même s'il reste encore
beaucoup à faire notamment pour la sécuri-
sation des voiries et les modes doux. n

Complexe sportif des Bâtonnes

Groupe scolaire du Val Cottey

Espace festif des Bâtonnes
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2 - COMMISSION URBANISME

• L'offre commerciale est adaptée et complète avec la
Supérette, la boulangerie, le Tabac presse, la fleuriste, les
coiffeurs et coiffeuses, les salons d'esthétique. L'ensemble de
ces commerces permettent désormais de pratiquer les achats
quotidiens. Certains d'entre eux offrent de plus de larges
amplitudes horaires.

• L'offre médicale et paramédicale est très développée,
avec la maison médicale et ses 22 professionnels de la santé,
généralistes ou spécialistes, avec les cabinets dentaires et le
cabinet d'orthodontie, avec les ostéopathes, naturopathes,
kinésithérapeutes et infirmières… 

• L'offre de service est également présente pour garantir
nos usages avec la Banque offrant à la fois conseils, accueil
et guichets automatiques, avec la Pharmacie et sa vaste
gamme de services, avec l'Agence Intérim, ou encore l'agen-
ce postale. Depuis quelques jours, un opticien s'est  égale-
ment installé au rez de chaussée de la maison médicale.

• L'offre enfance et petite enfance est également présente
avec l'espace multi-accueil pour les plus petits et le centre de
loisirs et périscolaires pour les autres.

Toutes ces offres sont complétées par des équipements
publics situés dans cette centralité.

• La mairie ouverte 4 jours et demi par semaine. 

• Le nouveau  groupe scolaire et ses 22 classes maternelles
et primaires adossées à un restaurant scolaire agrandi.

• Les espaces publics qui offrent désormais près de
200 places de parking en surface sur ce cœur de village, plu-
sieurs espaces de respirations (parc du Val Cottey, parc du
château Chiloup) et très prochainement l'ouverture de la
halle du marché.

Les offres utiles pour la population

Profitant pleinement des aménagements réalisés en
centre-ville, notre commune propose désormais à ses
habitants un lieu de vie, de rencontre et d'animation.
En effet, après plusieurs années de projets et de tra-
vaux, la municipalité a pu encourager la création de
nombreuses offres utiles pour les populations.

Attractivité de la commune 
et logements aidés

Malgré ce  bouquet de
bonnes nouvelles, la
conséquence inévitable est
le renforcement de l'attrac-
tivité de notre commune
entraînant de fait une forte
hausse du prix du foncier.

Cela crée 2 phénomènes

- Les propriétaires n'hési-
tent pas à découper leur
propriété  pour mettre en
vente des lots de terrains
de moins de 400 à 500 m2

destinés à des primo accé-
dants créant ainsi une
forme de dentelle peu har-
monieuse des bâtis.

- Pour les parcelles de plus
de 2000 m2, les promo-
teurs font des offres attrac-
tives aux vendeurs en lais-
sant miroiter un prix fonc-
tion de la densification
qu'ils vont pouvoir exploi-
ter sur le terrain, proposi-
tions souvent incohérentes
et refusées par la commis-
sion d'urbanisme. Ces faux
espoirs entraînent de l'in-
compréhension.

Enfin, l'Etat est devenu
irascible sur la question du

logement aidé, obligeant
chaque commune indivi-
duellement à s'engager
dans des plans triennaux
de réalisation de ce type
de logements.
A ce titre, la commune de
Dagneux doit disposer
d'un parc de 25% de loge-
ments locatifs sociaux sur
différents dispositifs. Nous
en sommes loin puisque
notre taux actuel atteint
environ 15%.

En 2018, la commission
Urbanisme a donc tra-
vaillé sur ce sujet pour
autoriser certaines opéra-
tions collectives raison-
nables en dehors du
centre-ville et éviter par-
tiellement la sanction
financière imputable par
l'Etat. 

A rappeler qu'un dispositif
ANAH permet aux pro-
priétaires privés d'obtenir
des financements à l'inves-
tissement et permettre
leurs conventionnements,
celui-ci rentrant dans le
comptage des logements
aidés.

Votre partenaire Finitions dans le Grand Lyon

9 rue des Alpes 
69120 Vaulx-en-Velin
Tél. 04 37 45 13 13
Fax 04 37 45 00 34

http://www.meunier-finitions.com/

Spécialiste Irrigation
Tracteurs

Matériels Espaces Verts
Ventes - Réparations

P.A. des Prés Seigneurs - BP 60133 - 01124 DAGNEUX cedex
Tél. 04 78 06 15 26 - Fax 04 78 06 59 44
Succursale : 3 rue Nicephore Niepce - 38550 SAINT MAURICE L’EXIL
Tél. 04 74 86 27 40 - Fax 04 74 86 57 66
contact@bernard-agri.com - www.bernard-agri.com
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Les avis sur les dossiers déposés

En 2018, la commission urbanisme s'est réuni une ving-
taine de fois pour donner son avis sur les dossiers dépo-
sés  par les pétitionnaires. 

Nous avons traités 170 dossiers

• 25 permis de construire : 11 maisons individuelles,
37 logements collectifs, et 4 ouvrages à vocation écono-
mique.
•  53 déclarations préalables  de travaux
•  75 certificats d'urbanisme

Le tout représente environ 4500 m2 d'habitat et 7000 m2

à vocation économique.

En fonction de la typologie du projet, il convient de rap-
peler que l'instruction du dossier sollicite plusieurs auto-
risations :
• celui du service instructeur assuré par la 3CM
• l'avis de la commune (commission urbanisme)
• l'avis des concessionnaires réseaux (Enedys, Services
des Eaux, assainissement,) et de la capacité à accepter le
projet.

Plus particulièrement 

• Pour les établissements recevant du public, l'accord de
la sous-commission du Service Départemental Incendie
et la sous-commission départementale d'accessibilité de
la DDT. 

• Pour les installations industrielles classées, l'accord de
la DREAL ou de la DRIRE.

• Pour toute construction située dans un rayon de 500 m
par rapport à l'église notre Dame des Marais à Montluel,
l'avis des Architectes Bâtiments de France.

Règles à retenir

Doivent être déclarés avant tout commencement
de travaux :

• Les transformations de façades, ouvertures,
modifications ou suppressions d'éléments
ouvrants ou fixes, d'auvents, de piliers…

• La réalisation d'un nouvel enduit de façade ou
d'une isolation extérieure.

• Le remplacement ou l'extension de toiture.

• La construction, transformation ou suppression
de clôtures, portails, portillons murs et murets.

• La division d'une parcelle de terrain, bâtie ou
non, ou la modification d'un accès.

• La mise en œuvre de panneaux photovoltaïques.

• La construction de piscines et bassins, compris
les plages les environnant.

• La construction de terrasses couvertes ou non,
d'abris, de locaux techniques et de garages atte-
nants ou non à la maison.

• La mise en œuvre d'enseignes ou de panneaux
publicitaires. n

ECLAIRAGE PUBLIC
SIGNALISATION
ELECTRICITE
ALARME
VIDEOSURVEILLANCE

Tél. 04 37 26 20 40 - Fax 04 37 26 04 93

P.A. Les Chênes - Route de Tramoyes
LES ECHETS - 01700 MIRIBEL

Pneus RAFFIN & Fils
Vente de

Pneumatiques
aux

particuliers
& professionnels

V.L - CAM - 4x4 - P.L / Montage - Equilibrage - Géométrie

Tél. 04 78 22 04 23 - Fax 04 78 22 05 17

Z.I. de DAGNEUX - MONTLUEL
18, avenue des Prés Seigneurs

01120  DAGNEUX
E-mail : raffin@wanadoo.fr

Internet : www.pneus-raffin.com
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Enfouissement des réseaux secs 
et réparations sur les réseaux

d’eau potable

Voici le résumé de l'année 2018

Création de nouvelles 
salles de classe

Réhabilitation des locaux scolaires

Construction d’un nouveau 
bâtiment

Mise aux normes 
accessibilités PMR

Aménagement de la BCD 
au rez-de-chaussé de l’école : 
accès facilité pour les élèves

Aménagement de la BCD 
au rez-de-chaussée de l’école :
accès facilité pour les élèves

Construction d’une halle : fin des
travaux au printemps 2019

Centre ville

Construction d’une halle : fin des
travaux au printemps 2019

Centre ville

Début 2018 : réfection des 
trottoirs RD 1084

Eté 2018 : Travaux de 
raccordement des eaux usées 

et réfection de la voirie

Travaux

Rue de Bressolles : raccordement
réseau d’eau usées et création d’un
parking pour pallier à la suppres-
sion des places de stationnement
situées au début de la rue de
Bressolles.

Rue de Bressolles
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Rue de Bressolles

Rue de Bressolles

Travaux

Mise en place de chicanes 
rue des Chartinières : 

ralentissement de la vitesse.

Fin 2018 : lancement d’une étude sur la mise en valeur de la Base de loisirs du 
Lac Neyton en partenariat avec la 3CM et l’école d’architecture de Vaulx en Velin

Sécurisation des voiries : 
élargissement des zones 30 

aux abords des écoles

Base de loisirs du lac Neyton

Eclairage public : 
lancement d’une étude pour 

la modernisation de l’éclairage
public : éclairage led, diminution

pollution lumineuse.

Préservation des ressources et économie financière

Réseau d’eau : 
Recherche de fuites de d’eau 

et changement des branchements
plomb

Rénovation du poste de détente GRDF 
situé en entrée de ville. 

Travail fait en collaboration avec 
les enfants du Val Cottey et 

l’association la Coulure. 
Financement des travaux par GRDF.

7
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4 - COMMISSION ENFANCE, PETITE ENFANCE, SCOLAIRE

Présentation Dispositif Protection de l’enfant PEP 01 
“Les Ricochets”

1. Un dispositif pour protéger 
et développer l'autonomie de 
l'enfant, avec trois services 

- La MECS de Dagneux : accueille 36
enfants et adolescents, (plus 2 places
d'urgence) de 4 à 18 ans, 24h/24, 365
jours par an. Ils viennent du départe-
ment de l'Ain, sont en difficulté fami-
liale et doivent être temporairement
ou durablement protégés de leur cellu-
le parentale au titre de l'article 375 du
code civil. Ils sont confiés au

Département par un juge pour enfants. 
Les enfants sont accueillis dans trois
groupes d'âge, enfants/école primaire,
Préados/collège et Ados/lycée appren-
tissage… chaque groupe est encadré
par une équipe éducative avec cinq
éducateurs, une maîtresse de maison et
une psychologue à temps partiel pour
l'ensemble de la Maison. Il y a une
équipe de trois veilleurs pour assurer la
veille de nuit. Et bien sûr des services
généraux pour l'entretien des locaux. 
Les jeunes sont scolarisés (depuis sep-
tembre 2018) dans les établissements
scolaires de proximité, école primaire
du Val Cottey, collège Marcel Aymé,
Lycée de la Côtière,  mais également
dans les CFA de Bourg ou d'Ambérieu
ou les établissements spécialisés (IME
ou ITEP par décision de la Maison
Départementale des Personnes
Handicapées - MDPH).

- Le Service d'Accueil Familial Renforcé
(SAFRen) : accompagne aujourd'hui
18 jeunes de 0 à 18 ans et leurs parents
(ce nombre peut augmenter à l'avenir
car les demandes sont de plus en plus

fortes). Ils sont inscrits dans le cadre
d'une mesure de placement à domicile,
les enfants sont toujours hébergés chez
leurs parents. Les professionnels du
service s'appuient sur les compétences
parentales pour faire évoluer une situa-
tion familiale difficile, trois éducateurs
et une psychologue à temps partiel for-
ment cette équipe. Leurs interventions
se situent surtout au domicile, dans les
locaux du service à Montluel et tous les
lieux dont l'accompagnement est
nécessaire au regard des besoins spéci-
fiques des enfants et de leur famille. 
- Le  Service  d'Hébergement Indivi-
dualisé Départemental (SHID)
Passerelle : accompagne 8 jeunes
(18-21 ans) dans 7 appartements
(Montluel, Meximieux, Ambérieu)
dans le cadre d'un contrat pour jeune
majeur avec le Département sur la base
d'un projet. Ces jeunes, issus de la pro-
tection de l'enfance, sont confrontés à
des difficultés d'insertion faute de sou-
tien familial. Une éducatrice encadre
ce service. Ces jeunes adultes sont en
formation professionnelle ou déjà
dans l'emploi. n

La Maison d'Enfants à Caractère
Social (MECS) des PEP 01 héber-
gée à titre provisoire depuis 5 ans à
MEXIMIEUX va déménager sur
DAGNEUX au 210, route de
Bressolles, le 19 février 2019 pour
s'installer dans des locaux fonction-
nels et adaptés à l'accueil et à l'ac-
compagnement des jeunes qui nous
sont confiés. Ce déménagement
s'accompagne d'un changement de
nom, le Dispositif, qui s'appelait
"Georges Lapierre" s'appellera
désormais "les Ricochets", ce nom
visant à indiquer que ce service a
vocation à faire rebondir des jeunes
dans leur parcours de vie, les soute-
nir afin de leur donner toutes les
chances pour diriger leur vie de
façon la plus autonome et choisie
possible.
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Présentation Dispositif Protection de l’enfant PEP 01 
“Les Ricochets” (suite)

2. L'association gestionnaire,   
les PEP 01

L'association "Les PEP 01" agit pour
une société solidaire et inclusive, favo-
riser l'égalité et l'esprit de solidarité, en
développant la citoyenneté chez les
jeunes et les adultes. Elle contribue à
l'accueil de tous dans les structures de
vie : les crèches, centres sociaux, l'éco-
le, la culture, l'entreprise etc.

L'association assure la gestion d'éta-
blissements et services dans 3 champs
d'activités :
• Le secteur médico-social (enfance
handicapée) ;
• La protection de l'enfant ;
• Les activités pour l'accès de tous à
l'enseignement.

3. Un dispositif qui va prendre  
sa place dans le territoire 
de la Côtière 

En amont de l'arrivée de la Maison
d'enfant, depuis plusieurs mois, nous
avons rencontré les futurs partenaires
du territoire.

Les élus de la commune, en particulier
le Maire M. SIMPLEX, le président de
la communauté de commune et pre-
mier adjoint M. GUILLOT-VIGNOT,
ainsi que les adjointes Mme HEN-
RIQUES (pour les questions scolaires)
et Mme  PROCHILO (pour les associa-
tions sportives).

Nous avons également établi un
partenariat avec l'école primaire
(la Directrice Mme AUBERT), le
collège Marcel AYME (le principal
M. CONJIU), et l'association les
enfants du Val Cottey (Mme BREDY sa
directrice). Les enfants scolarisés en
primaires sont inscrits au restaurant
scolaire et pendant les vacances cer-
tains pourront participer au centre de
loisirs.

Nous travaillons avec les Centres
Médico-Psychologiques (CMP) de la
Côtière (Miribel et Ambérieu) l'équipe
de prévention de la SAUVEGARDE, la
mission locale de MIRIBEL l'associa-
tion Côtière Avenir, les établissements
de formation, lycée, CFA… en fonction
des orientations des jeunes de la
Maison. Une fois installés nous

contacterons différentes entreprises
locales pour l'entretien des véhicules,
du bâtiment, nos achats… et de temps
en temps pour trouver des stages pour
les adolescents de la MECS.

Depuis plusieurs mois que les contacts
avec les différents acteurs de la com-
mune de DAGNEUX se développent,
nous avons toujours été très bien
accueillis, et en premier lieu par les
représentants de la municipalité. Cet
accueil est essentiel pour que la
Maison d'enfants s'intègre dans le tissu
relationnel et social de la commune et
que les enfants retrouvent un environ-
nement propice à un développement
harmonieux.

L'association PEP 01 souhaite s'im-
planter et apporter ses services à la
commune de Dagneux et au territoire
plus vaste.  n

Le Directeur
Michel DAYET

Le Président
Claude ANDRE

Entreprise

GAUTHIER
CURAGE D’EGOUTS / VIDANGES

INSPECTION TELEVISEE

COLLECTEUR DE DECHETS - Liquides ou pâteux
COLLECTE DE DECHETS SOLIDES

en benne étanche

NETTOYAGES INDUSTRIELS

PARC D’ACTIVITÉS
01120 DAGNEUX

Tél. 04.78.06.02.16 - Fax 04.78.06.57.75

Dagneux 2018-2019 éxé.qxd  2/02/19  17:19  Page 9



DAGNEUX Bulletin municipal 2018

10

5 - COMMISSION SPORT, LOISIR, JEUNES

Fête de la musique 

Une vue de l’assistance

Juin

Pour l’édition 2018, les organisateurs s'en sont
tenus au principe de programmation de la premiè-
re édition du festival de musique de Dagneux, à
savoir : présenter des artistes de grande qualité qui
jouent des styles de musiques divers et dont le
talent et la carrière sont confirmés.
Ils ont privilégié la venue de ces artistes pour la
variété et la diversité de leur musique, l'originalité
de leurs compositions, leur expérience de la scène
et du public et la maîtrise du niveau sonore de leur
prestation.
Quel plaisir de les écouter en concert et de partici-
per à la réussite de leur carrière et à la vente de
leurs albums. n

Vous avez pu apprécier : 

Le vendredi 20 juillet 2018 

DUO “LA VIE D’ALINE” 
Chansons françaises - répertoire perso

GEORGES VALENTIN  
Chante Georges Brassens

BLUE LIZ STATION - Blue grass - Folk

LE GROUPE TALYSKER - Rock-Rockabilly

Le samedi 21 juillet 2018 

NEW PARADE JAZZ BAND 
Jazz New Orleans

EVE MORELLI 
Chanson française & Jazz vocal

VINCENT CHANET 
chante Graeme Allwright

EVERGREEN SWINGTET
Jazz instrumental - jazz vocal

FRED BLONDIN - Rock français
Compositions personnelles

Décembre

Le groupe du téléthon

Le 7 décembre 
Téléthon à la Salle des Bâtonnes

Les musiciens irlandais de Turlough

Mars

Blue Liz station

Talysker

Fred Blondin

les bénévoles du festival

Le groupe Emy sphère

samedi matin  - une vue de l’assistance

Evergreen swingtet

Juillet - Festival de musique

La vie d’Aline
Soirée de la Saint-Patrick

Dagneux 2018
Une année riche
en musique
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Forum des associations

Le forum des associations en par-
tenariat avec les communes de
Balan, Béligneux et Bressolles a
encore eu son succès habituel
avec 58 associations représen-
tées ce jour là dans la salle des
Bâtonnes ainsi que sur le parvis
De nombreuses associations
sportives, culturelle ou sociales
étaient là  pour répondre au
large public qui a afflué tout au

long de la journée
Des démos ont rythmées cette
journée avec de la danse, du
body karaté, de la bachata.
Un large éventail d'activités dyna-
mise notre commune, grâce à
toutes ces associations.

Merci à toutes pour votre
implication et votre moti-
vation !!! n

Un nouvel espace de jeu dédié aux
enfants à été inauguré le 31 octobre
2018 dans le jardin du Val Cottey.

Tout le monde a pu voir cette toile
d'araignée géante colorée qui invite
forcement a grimper au + haut !!

Petites et grands se sont bien appro-
priés cet espace idéalement situé
dans le parc du Val Cottey.

Ce projet à été construit avec la com-
mission sport, loisirs, et en étroite
collaboration avec le conseil munici-
pal enfants et répond à ce jour à une
réelle attente. n

Toile d’araignée

Fête du vélo Cette année encore la fête du vélo a été
mixé avec le week-end du patrimoine
Après une ballade, tout le monde s'est
retrouvé au Château Chiloup pour visite
de cet endroit et prendre un moment
convivial avec le tirage de la tombola. n

Un superman peu banal !

Les organisatrices
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6 - LA PAROLE AUX ASSOCIATIONS

AS EN DANSE
As en Danse est une association fami-
liale installée sur Dagneux depuis sep-
tembre 2010 et sur Bourg-Saint
Christophe depuis septembre 2015.

Les dates à retenir :

Le bal de la danse le 6 avril
2019 à l'espace des Bâtonnes à
19 h.

Le gala de fin d'année le 6 juillet
2019 à l'espace 140 à Rillieux.

Le goûter de Noël le samedi
14 décembre 2019 à la salle
des sports.

transports malades assis

06 64 86 16 96
04 74 38 30 87

Toutes distances - 7J/7  24H/24

SAS MARC
Plâtrerie - Peinture - Menuiserie intérieure

ZI Terre des Princes - 350 Chemin Gillard
01120  DAGNEUX

04 78 06 23 41 - Fax 04 78 06 59 03
Port. 06 11 32 26 57 - sa.marc@free.fr

Plusieurs disciplines de
danse sont proposées :

de l'éveil, du classic dance, du
modernjazz, de la zumba, du
step, de l'orientale, du ragga, du
rock sauté, et cette année nous
vous proposons deux nouveaux
cours !!!!
Nos professeurs Amandine,
Isabelle, Maud, Karine et Stan
vous accueillent toujours dans la
bonne humeur et avec le goût du
travail lors de nos cours de danse.

D'abord du breakdanse assuré par un
nouveau professeur Stan qui avait mis
le feu lors d'une petite démonstration
au forum des associations !!!
Ensuite Karine notre professeur de
step qui nous propose un cours de
stretching-étirement-relaxation !!!
Sans oublier l'ouverture d'un cours

concours en jazz, assuré par nos pro-
fesseurs Amandine et Isabelle. Cela
va permettre à deux groupes (enfant
et junior) de pouvoir découvrir l'uni-
vers de la compétition et cela dès le
mois de janvier !!!! 

Nous avons hâte de les voir évoluer
sur scène devant un jury. n

NOUVEAUTE :
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Du renouveau pour 
l'association les enfants 
du Val Cottey

Depuis septembre, un nouveau site internet
(www.lesenfantsduvalcottey.fr) a vu le jour. Cet outil
permet aux parents de suivre plus facilement la vie
des enfants au sein de la structure. 
On peut notamment y retrouver les menus de la canti-
ne, le trombinoscope présentant l'équipe et les
membres du bureau de l'association, et aussi des infor-
mations flash. 

Cela permet également de faciliter la mise à disposition
des documents d'inscription (dossier administratif, nou-
veau règlement intérieur, programmes des vacances,
programmes des activités d'assistantes maternelles ...). 

La composition du nouveau bureau 
est la suivante :
Présidente : Mme FAUDEMER Emilie
Trésorière : Mme LAMOUREUX Audrey
Secrétaire : Mme GERVASONI Béatrice
Membres : Mme BORNAREL-MATHIOT Céline 
et Mme BERARDET Sandrine.

Une nouvelle année scolaire a commencé en sep-
tembre dernier. Pour l'association les enfants du Val
Cottey cette rentrée s'annonce pleine de nouveau-
tés et rime avec le mot "renouveau". 
Lors de notre dernière assemblée générale, de nou-
veaux membres ont intégré le bureau de l'associa-
tion ; permettant ainsi de prendre les places occu-
pées par Mme MARCHETTI et son équipe. Les
anciens membres du bureau ont accepté de les
accompagner durant cette année de transition afin
que chacun trouve ses marques. Nous en profitons
d'ailleurs pour les remercier de toutes ces années de
bénévolats, de projets et de manifestations à nos
côtés. 
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- Nos projets à venir sont 

• Le Carnaval en mars.

• Après avoir visité l'Australie, le
Mexique, le Canada et la Laponie
nous continuerons notre voyage
vers le Brésil, le Portugal, l'Italie, la
Chine, Russie et l'Espagne.

Retrouvez-nous vite sur notre site
www.lesenfantsduvalcottey.fr
pour découvrir ou redécouvrir les
modalités de fonctionnement et
les diverses informations. 

L'équipe des enfants 
du Val Cottey
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Du renouveau pour l'association les enfants 
du Val Cottey (suite)

Septembre 2018, c'est aussi
le lancement de nouveaux
projets.

• Tout d'abord "le tour du
monde" fil rouge de cette année
2018/2019. 
Pendant ce voyage à travers différents
pays, les enfants seront sensibilisés à
la découverte de nouvelles cultures
(repas du monde avec un menu
typique du pays préparé par le cuisi-
nier, découverte des jeux du monde,
expérimentation des arts du
monde…). Ce voyage ne se fera pas
seul, ce projet est porté par notre
équipe d'animateurs qui accueille vos
enfants avec toujours autant de plaisir
et qui se dépense sans compter pour
faire vivre les projets et entretenir ces
moments de partage pour vos
enfants. Notre équipe est formée
régulièrement, permettant ainsi un
accueil de qualité.

• La nouvelle formule avec la
mise en place d'ateliers comme l'aide

aux devoirs proposée deux fois par
semaine : le lundi et jeudi de 16h15 à
17h45, ou bien d'autres ateliers sur
des thèmes variés en lien avec le fil
rouge : tous les soirs de 16h15 à
18h00 comme danses du monde,
chants et danses folkloriques, cuisine
du monde …

- Pour la seconde année nous
continuons à proposer des activités
aux assistantes maternelles de la
commune. Chaque semaine une
dizaine d'assistantes maternelles
sont accueillies au périscolaire le
mardi de 10h45 à 11h45. Un moment
d'activité est mis en place par
Christelle pour les enfants de 1 à 3
ans. Pour les plus petits c'est aussi un
moment de jeux et de collectivité, les
préparant ainsi à leur entrée à l'école.

- Le village de Noël : projet de
décembre créé et mis en place par
une équipe plus que motivée pour
faire vivre et partager les traditions et
l'esprit de Noël aux enfants. En pas-

sant par la construction de décors, à
l'illumination des lieux, jusqu'à se
transformer eux-mêmes en lutin le
jour du repas de Noël.

- N'oublions pas l'intervention de
Romuald pour l'accompagnement
des projets du conseil municipal
enfants. n

DEPANNAGES : Agréé Assurances
Réparation toutes 
marques
Réparation pare-brise
Climatisation

TOLERIE
CARROSSERIE
PEINTURE

muzy
1724, route de Jailleux
01120 MONTLUEL

Tél. 04 78 06 00 40
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Une rétrospective en photos du spectacle des Contes en
Côtière à Dagneux qui s'est déroulé le 27 mai 2018.

Contes en Côtière à Dagneux

Spectacle du 27 mai 2018

Que d'agitation en cette journée, des lutins, Merlin, Bécassine, les
sœurs Tipiak, les pieds Nickelés, et même Johnny qui a mis le feu au
château ! une fusée ! Pourtant, "La Forêt des sortilèges" a emporté ses
secrets et le Château a retrouvé son calme hivernal ; il s'est endormi
dans son décor féérique et mystérieux.
Il ne demande qu'à se réveiller et sa prochaine aventure nous empor-
tera dans le thème "Rêvons la Côtière" le vendredi 7 juin 2019 à
19h30. Venez nombreux découvrir ce que cachent ses murs et ses
tours ! n
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La saison 2018-2019 est lancée avec près de 200 membres,
encore beaucoup de beaux projets à venir : le canyon des pères
noël, le canyon du nouvel an, encore une participation animée
pour le téléthon où chacun pourra s'essayer à l'escalade pour la
bonne cause. Le club a réédité son week-end Halloween :
canyon de nuit, grimpe à la frontale, la météo lui ayant joué un
sale tour cette année encore.. Une très belle ambiance pour ce
club qui accueille toujours de nouveaux adhérents, pris en char-
ge par les anciens, sous la surveillance et le conseil de ses initia-
teurs d'escalade, de plus en plus nombreux. 
Cette année encore, le club proposera son week-end club autour
des activités d'escalade de canyon et de via ferrata.

Entraînement en salle
Les enfants trouvent leur place
au club et progressent tout en
se faisant plaisir, avec nos initia-
teurs et avec leurs parents le
samedi matin. La saison de
compétition est commencée.
Même si les résultats sont enco-
re timides, les compétiteurs

représentent le club avec beau-
coup de bonne humeur. 
Une nouveauté cette année : la
grimpe de Noël. Le père noël
passera à la salle pour amuser
les petits et les grands du club
en s'amusant autour d'activités
de grimpe. n

Encore une belle saison qui 
s’annonce d’Ain mur à l’autre

D’AIN MUR À L’AUTRE

Créneaux à la sae :

• lundi : séance adultes et ado de +15 ans   19h30-21h

• mardi : séance adultes autonomes   20h-22h

• mercredi après-midi : séances enfants et compétition

• jeudi : séance adultes    18h30-22h30

• vendredi : séances enfants et ado -15 ans    17h-20h
séance adultes et ado +15 ans     20h-22h

• samedi : séance famille    10h-11h30 

Site internet : www.dainmuralautre.org
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Depuis plusieurs années nous
favorisons l'apprentissage de la
musique sans cours de solfège
directement. Il est enseigné avec
l'instrument en lisant les notes que
l'élève doit faire.

Plusieurs instruments sont propo-
sés comme :

Le piano, la guitare acoustique,
électrique, batterie, chant et clavier.
Chaque inscription est étudiée en
fonction des familles, il y a 30 cours
dans l'année, possibilité d'en
prendre 15 pour commencer et les
15 derniers pour finir l'année.
Paiement en plusieurs fois 
possible.

MUSIKÉ DAGNEUX
L’école de musique accueille les élèves à 
partir de 5 ans et sans limite d’âge

Si vous passez la porte de
Musiké vous verrez que la
bonne humeur est le maître
mot.

Un bureau dynamique à l'écou-
te des élèves et des parents.

Un gala de fin d'année est
donné au mois de juin, et les
nouveaux comme les anciens
élèves étaient fiers de leur pres-

tation, parents, grands-parents
et familles aussi.

Nous remercions la trésorière
adjointe qui a bien voulue clore
le gala en nous chantant
quelques chansons de son
répertoire avec ses deux fils.

Vous pouvez venir vous inscrire
en cours d'année, chez nous
tout est possible. n

Pour tous renseignements :
07 92 14 94 59 (président) -  06 72 90 84 58 (prof)

le professeur et ses élèves
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Contacts :
Annick COUTER : Présidente : 06.12.62.53.77
Louise LOUVET : 
Vice-présidente : 04.78.06.41.61

Lieu et horaires des séances de jeux :
Salle AZUR
Le mercredi de 15h à 18h
Le vendredi de 20h à 23h30

Club Questions pour 
un champion
Cette année 2018 a été
riche en compétitions ! En
effet, un tournoi interclubs
de l'Ain a été créé en plus
de la rencontre annuelle
d'octobre.
Ainsi, durant 4 après-midi,
les 4 clubs se sont affrontés,
Dagneux finit deuxième
derrière St Denis-les-Bourg,
et deuxième également lors
de la rencontre d'octobre.
Résultats très encoura-
geants non ?

Alors, si vous aussi, vous
avez envie de participer,
n'hésitez plus, rejoignez-
nous. Pas besoin d'avoir fait
de hautes études, et l'am-
biance y est conviviale !

Nous tenons également à
saluer la mémoire de notre
amie Michèle, l'une de nos
plus fidèles participantes,
ainsi que de notre doyenne
à nous, notre Dédée qui
était remarquable de dyna-
misme. n
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Une cinquantaine de personnes en
bus, beaucoup d'autres en voitures
individuelles ont pris la route pour
Ostfidlern le 26 octobre.
Les pompiers de Scharnhausen
attendaient le bus à la sortie de l'au-
toroute à bord d'un véhicule ancien
pour l'escorter solennellement jus-
qu'à Nellingen - rappelons que ce
jumelage est né des premiers
contacts entre les pompiers de
Scharnhausen et ceux de Montluel
en 1975. Les Français retrouvaient
leurs hôtes allemands devant le
KuBinO où se déroulait un accueil
musical.

Samedi 27 octobre - jour de la
désormais traditionnelle Kirbelauf,
course de 10 km dans les rues de
Nellingen, sept membres de l'or-
chestre de Montluel EIME ont relevé
le défi et se sont présentés sur la
ligne de départ. L'association d'ami-
tié franco-allemande a ensuite reçu
tous les hôtes français pour un
Kaffee-Kuchen à la maison des pom-
piers de Scharnhausen. 

Le soir venu, 220 participants se
retrouvaient au KuBinO pour une
commémoration très conviviale du
jumelage. Les festivités ont débuté
avec un programme musical de
l'EIME, avant que le maire
d'Ostfildern, Oberbürgermeister
Christof Bolay, ne retrace l'histoire
du jumelage. Citant Antoine de
Saint-Exupéry, Christof Bolay rappe-
lait "qu'on devient responsable pour
toujours de ce qu'on a apprivoisé",
ce qui nous engage tous à œuvrer
pour la pérennité du jumelage.
Christof Bolay a souligné que les
échanges scolaires entre les collèges
de Beynost, Montluel, Dagneux, le
lycée de La Boisse, le Otto-Hahn-
Gymnasium et le Heinrich-Heine-
Gymnasium sont aujourd'hui la
pierre angulaire de ce jumelage :
"Donner aux jeunes l'occasion de
connaître un autre pays. Faire là-bas
ses propres expériences. Combattre
les préjugés. Se découvrir des simili-
tudes. Surtout aujourd'hui, à l'heure
où le nationalisme et le séparatisme
menacent de se répandre à nouveau,
ceci est plus important que jamais".
Si les échanges de jeunes sont fonda-
mentaux, les relations interperson-
nelles tissées au fil des décennies ont
également grandement contribué à
unir nos deux villes. 

Dans son discours, Marc Grimand,
maire de Pizay et représentant des
maires des communes associées,
avait l'occasion de rappeler qu'à
l'origine, en 1978, on souhaitait
"que les regards soient tournés vers

la naissance d'une Europe commu-
ne" -  Europe, poursuivait-il, qui,
malgré quelques imperfections, a
assuré la paix. Nous croyons tou-
jours, 40 ans après, en la réalisation
des espoirs portés par cet élan,
concluait Marc Grimand.

En gage d'amitié, le comité de jume-
lage de Montluel a remis à la ville
d'Ostfildern une œuvre créée pour
l'occasion par une céramiste de
Béligneux, Emilie Roux : un disque
de grès émaillé, sur lequel l'oiseau,
emblème du comité de jumelage,
poursuit son vol, "signe de la longé-
vité et de la pérennité du jumelage",
comme avait l'occasion de l'évoquer
Anne Plat, présidente du comité de
jumelage.  

...:...

Le départ en bus

Comité de jumelage

Le 30 avril dernier, nous fêtions le 40ème anniver-
saire du jumelage entre Montluel et Ostfildern à
Balan. Ce 27 octobre, c'est à Ostfildern que nous
avons eu l'occasion de réaffirmer les engagements
pris en 1978.
Près de 90 habitants de Montluel et des communes
environnantes se sont rendus à Ostfildern du 26 au
28 octobre pour commémorer les 40 ans du jume-
lage entre Ostfildern et Montluel (et communes
environnantes).

Remise de l’œuvre à la ville d’Ostfildern
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Comité de jumelage (suite)
La charte de la réaffirmation du jumelage était ensuite signée
par Christof Bolay, Marc Grimand, Gérard Bouvier (maire de
Balan) et Christian Guillemot (adjoint au maire de Montuel). 

Charte de la réafirmation de jumelage

Orchestre des accordéonistes

La soirée s'est poursuivie en musique grâce au dynamisme de
l'orchestre des accordéonistes de Nellingen.

Un pot de départ était donné le dimanche matin, sur un air de
jazz. Un au revoir, car, d'ores et déjà, une délégation de la com-
mune d'Ostfildern est attendue à Montluel au mois de mars
prochain pour travailler avec le comité de jumelage sur les
actions à venir. n

Dagneux 2018-2019 éxé.qxd  2/02/19  17:31  Page 20



21

DAGNEUX Bulletin municipal 20186 - LA PAROLE AUX ASSOCIATIONS

Le FSE au collège 
Marcel Aymé

Collège Marcel Aymé

Le Foyer Socio Educatif du collège Marcel
Aymé de Dagneux, composé de parents et de pro-
fesseurs bénévoles, participe activement à la vie du
collège.  
Il participe financièrement aux activités pédago-
giques du collège : achat de jeux pour les clubs pro-
posés pendant la pause méridienne, participation
financière aux sorties pédagogiques...

Il offre plusieurs fois dans l'année des sorties cultu-
relles ou sportives aux élèves adhérents. Cette année,
par exemple, 58 élèves adhérents ont pu se rendre à
la Maison de la Danse à Lyon le 21 septembre pour
un spectacle de Mourad Merzouki intitulé "Vertikal",
puis d'autres élèves à l'Allégro à Miribel en octobre
pour un spectacle de danse Hip-Hop. D'autres sorties
seront encore proposées dans le courant de l'année.  

En parallèle, le FSE organise tout au long de l'année
différentes actions comme la vente de photos de clas-
se, la vente de chocolats pour Noël, sans oublier la
manifestation la plus importante : le loto qui aura lieu
cette année le dimanche 31 mars 2019 à la salle des
Bâtonnes à Dagneux (ouverture des portes dès 13h). 

Le FSE participe aussi, au sein du collège, au Téléthon
en décembre et cette année, il offrira la possibilité aux
élèves de 5ème volontaires de participer à la
Bressol'Line le dimanche 23 juin 2019. 

N'hésitez pas à consulter ces informations, avec leur
mise à jour, sur l'ENT du collège. 

Si vous souhaitez nous rejoindre au sein du FSE ou
obtenir des renseignements complémentaires, vous
pouvez nous contacter à l'adresse suivante : vero-
nique.leclercq@ac-lyon.fr. n

Véronique Leclercq
Présidente du FSE 

Le cinéma anglais 
en classe de 4e

Vendredi 14 décembre 2018 à 11h, Jérémie Cécillon
(réalisateur), est venu prendre contact avec les  classes
de 4e2 et 4e3  qui ont travaillé depuis le début de l'an-
née sur des scénari de thriller en anglais. Les élèves ont
voté  pour le meilleur scénario avant de se lancer dans
la réalisation d'un film. Monsieur Cécillon a abordé
toutes les techniques de réalisation (matériel et fonc-
tionnement son et lumière), en faisant partici-
per les élèves.

Ce travail au long cours,
avec production d'un film
réalisé par les élèves, s'ins-
crit tout à fait dans la
démarche de projet décrite
dans le projet d'établisse-
ment. Il donne sens aux
apprentissages par une création littéraire et culturelle
prévue pour le niveau 4e. Par ailleurs, l'intervention
extérieure de Jérémie Cécillon (réalisateur) est parfai-
tement intégrée à l'enseignement de l'anglais dispensé
par Madame Fourmond. n
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Merci à la compagnie "Pouss'les mots" pour ce pur  moment d'imaginaire. 
https://www.gaeldod.fr/        
https://www.mondoral.org/? Anne-Kovalevsky

Le récit de ce conte tzigane est un pré-
ambule à l'étude des contes (program-
me de 6e en Français). Il rejoint le
conte merveilleux, genre universel que
l'on retrouve dans toutes les cultures
de par sa transmission orale.

A la fin de la représentation, les élèves
ont eu un temps d'échanges spontanés
avec les artistes autour des interroga-
tions et impressions liées au spectacle
et au métier de conteur.
Cette sortie s'intègre parfaitement dans

le parcours culture du projet d'établis-
sement. Elle est un bel exemple d'inté-
gration d'une action ponctuelle dans
une progression pédagogique donnant
sens aux apprentissages. n

Le matin du 27 Novembre 2018 à
la salle des Bâtonnes. Tous les 6e du
collège ont été plongés dans l'univers
du conte. "Miklos, fils de jument", a su
captiver tous les élèves grâce au lien
original et complice entre la conteuse
et l'artiste plasticienne (dessins,
ombres chinoises, objets insolites).

Vendredi 30 novembre 2018 de 12h
à 13h, Le FSE (foyer socio-éducatif)
du collège a offert aux élèves volon-
taires de 3e, une initiation découver-
te d'une danse de la République
dominicaine : la Bachata.
25 élèves étaient présents au gymna-

se pour cette séance animée par
"Temps Danse Latino Bressolles".

Merci à Madame Leclercq, représen-
tante du FSE et au club de Danse de
Bressolles pour la  joie et la bonne
humeur qui ont accompagné cette
séquence récréative.  n

Collège Marcel Aymé

Initiation Bachata

Collège Marcel Aymé

CONTE "MIKLOS, fils de jument" :
CIE "POUSS' LES MOTS"
Avec Anne Kovalesky et Gaël Dod
Collège Marcel Aymé Dagneux
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Collège Marcel Aymé

Mardi 4 décembre 2018 de 9h à 12h, tous les
élèves de 6e ont bénéficié d'une intervention sur la
sécurité dans les transports scolaires, organisée par le
Département. 

Les professeurs avaient préalablement travaillé avec
les élèves sur ce thème avec un support vidéo : trois
films pour mieux connaître les règles de sécurité
dans les transports scolaires. Ces films, produits par le
Département de l'Ain, ont été réalisés par le Centre
départemental de documentation pédagogique, en
collaboration avec des collégiens.

Sensibilisés en amont, les élèves ont donc eu des élé-
ments pour aborder cette indispensable séquence.

Le jour de la séance de sensibilisation, un débat a eu
lieu en classe à partir de la vidéo avec les interve-
nants qui abordent différents thèmes relatifs à la
sécurité dans les transports en commun, suivi d'une
séance pratique en extérieur.

Durant cette séquence pratique, l'accent a été mis
sur le comportement que les jeunes doivent adopter
lors de l'attente, l'approche, la montée, la descente
du car, ainsi que pendant le trajet.

La séance s'est ache-
vée  par des exer-
cices d'évacuation
d'un car en cas d'ac-
cident.

En sachant qu'au
co l lège  Marce l
Aymé de Dagneux,
trois quarts des
élèves prennent les
t ranspor t s  sco -
la ires ,  l ' in i t iat ive
du Département a
été plus qu'appré-
ciée. n

Le mercredi 12 décembre 2018, de 13h à 16h, au gym-
nase du collège, dans le cadre de l'euro 2018 de hand-
ball  féminin, et dans la perspective de l'ouverture d'une
section sportive de hand-ball féminine, une trentaine
d'élèves (benjamines et minimes) étaient au rendez-vous
pour participer à la journée promotionnelle et de décou-
verte du hand-ball organisée conjointement par le comi-
té de l'Ain de hand-ball, le RCM de Montluel, l'UNSS, et
les professeurs d'E.P.S du collège de Dagneux et de
Montluel. Des élèves de l'association sportive de
Montluel étaient donc également présentes.
Ce fut un moment particulièrement convivial avec un
tournoi adapté, sans classement, et néanmoins avec un
engagement véritable de toutes les participantes. 
Parallèlement aux matchs, un jeu concours a rythmé
l'après-midi qui s'est terminé par un goûter et un tee-shirt
offerts à toutes les participantes.
Un grand merci à ces dernières  pour leur investissement
et leur bonne humeur, à Monsieur Eps (conseiller tech-
nique fédéral), à Madame Roux (présidente du club RCM
Hand ball de Montluel), à Mademoiselle Gonin (éduca-
trice BP JEPS option sports collectifs), à Monsieur et
Madame Traclet (professeur·e·s d'E.P.S) et à L'UNSS
pour leur contribution. n

Journée promotionnelle 
et de découverte du
hand-ball fémininSécurité dans les 

transports scolaires
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Un énorme MERCI pour la générosité de tous ceux investis dans
ces actions : bénévoles, élèves, enseignants, AED, personnel admi-
nistratif et d'intendance.

Ils ont pu appréhender le secteur de
l'alimentation et celui des autres aides
(vestiaire, aide administrative et juri-
dique, aide aux devoirs). Les bénévoles
du resto du cœur ont mis en applica-
tion leur générosité auprès de nos 3e,
puisqu'ils leur ont offert un goûter et
une rose. 
Parallèlement, une action a été mise

en place lors du repas de Noël du
20 décembre 2018 au collège : le
matin, les élèves de 3e ont  sensibilisé
tous les demi-pensionnaires à l'opéra-
tion "papillotes et clémentines". Une
collecte de ces deux denrées prévues en
fin de  repas de Noël du restaurant sco-
laire, a permis d'obtenir 42 kg de clé-
mentines et 10 kg de papillotes ! Ces

dons sont partis le soir même au centre
de distribution de Villeurbanne.
Ces sorties et opérations s'intègrent
parfaitement au parcours citoyen du
projet d'établissement. Elles se situent
sur le pôle "Responsabilité" prévu en
3e, et permettent également de mettre
en avant une des valeurs du collège :
l'engagement. n

Tous les 3èmes au 
resto du cœur 
de Meyzieu

Du 10 au 14 décembre 2018, tous
les élèves de 3e, accompagnés de
leurs professeur·e·s et AED se sont
rendus au centre de distribution des
restos du cœur de Meyzieu. 
Munis d'un questionnaire préparé
en amont dans les classes, les élèves
de 3e ont  interrogé les bénévoles du
centre sur leurs fonctions et engage-
ments.

Collège Marcel Aymé

AIN’PEC NETTOYAGE

06 19 70 28 71
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UCAD
Union des Commerçants et
Artisans de Dagneux

L'UCAD organise deux manifestations par an.
Chaque année, le 8 décembre, à l'occasion de la
fête des illuminations, les commerçants et arti-
sans de Dagneux proposent chocolat chaud
pour les petits, vin chaud pour les grands, mais
aussi crêpes, pain perdu, soupes, jus de fruits et
autres douceurs.
Pascal (Anim'pro événements) anime cette soi-
rée en proposant un spectacle de noël, des pres-
tations de cracheur de feu, de danses et de
chant. 
La soirée se clôture par un feu d'artifices offert
par la société France Feux.
Par ailleurs, le dimanche 7 avril prochain, à l'in-
térieur et autour de la nouvelle halle, l'UCAD
organisera une foire commerciale qui regroupe-
ra des artisans locaux et des exposants de véhi-
cules automobiles ainsi que de nombreux autres
exposants. n

La foule au rendez-vous

Un spectacle offert par l’UCAD Une équipe de choc au pain perdu

Tous bien occupés

Feu d’artifice offert par la municipalité
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Une nouvelle association
“Dagneux aime la musique”

Cette nouvelle association Dagnarde à but
culturel et social s’est créée pour soutenir la
musique vivante et tisser du lien amical sur
la commune de Dagneux, autour du spec-
tacle : musique, théâtre, humour. 

Elle organisera tous les deux
mois environ des événements
musicaux gratuits et des scènes
ouvertes donnés par des artistes
régionaux de valeur ayant ainsi
l'occasion de jouer pour des
publics attentifs et de qualité,
(spectacles destinés aux membres
de l'Association, et qui seront
ouverts progressivement à tout
public).

- De même, elle viendra en aide
aux associations locales déjà exis-
tantes grâce aux compétences
acquises par ses membres dans le
domaine de la musique et de
l'animation (artistes, scènes,
lumière, sonorisation).

Elle bénéficie de l’assistance et de
l’aide bienveillante et désintéres-
sée de la mairie de Dagneux et de
son conseil municipal.

Cette association, qui compte
actuellement 50 membres adhé-
rents, a  déjà initié ou participé
aux manifestations suivantes :

• Festival de musique "Dagneux
aime la musique" éditions 2017
et 2018. 

• Fête de la
musique de
Dagneux
2018.

• Fête de la musique de
Béligneux 2018.

• Soirées de la Saint-Patrick 2017
et 2018.

• Concerts caritatifs pour récolter
des fonds pour des enfants
malades.

• Concert pour Yanis - Concert
pour le petit Gaétan.

• Programmation musicale du
téléthon (6 éditions) pour le
comité des fêtes de Dagneux.

• Concert gratuit (2018) offert
aux résidents de la maison de
retraite de Béligneux par les
artistes du festival de Dagneux.

• Soirée Hommage à Johnny
Hallyday (2017).

Projets pour le 1er semestre
2019 

• Un spectacle de présentation
de l’association s'est déroulé le

15 janvier à la Salle des
Bâtonnes.

• Un concert aura lieu le 15
février à la Salle Molière et
Ronsard de Dagneux avec le duo
Rambla Latina.

• Un concert caritatif sera organi-
sé en avril à la salle des Bâtonnes.

• Fête de la musique en plein air
devant la halle “Didier Crevat” le
21 juin 2019.

• Festival de musique "Dagneux
aime la musique" les 19-20-21
juillet 2019 en plein air devant la
salle des Bâtonnes. n

Tous en scène à la salle des Bâtonnes

Association Dagneux 
aime la musique
Adresse : en mairie de Dagneux 

Président :  Georges MAUER
Secrétaire :  Georges VERAT 
Trésorier : Jean-Michel HALET
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DAGNEUX EN 1918

La première séance du conseil a
lieu le 24 février. A l'ordre du jour
2 points :
*le premier porte sur l'inscription
sur la liste d'assistance médicale gra-
tuite de 3 veuves : Mmes Méant,
Cochet, Gadon, ces 3 noms patrony-
miques ne figurent pas sur le monu-
ment aux morts, elles ne sont donc
pas veuves de guerre, l'indigence
était souvent une grande cause de
mortalité ; il faut se rappeler que la
Sécurité Sociale n'existait pas encore
et que toutes les dépenses médicales,
pharmaceutiques ou hospitalières
étaient entièrement à la charge du
patient et de sa famille. 

*Une autre délibération porte aussi
sur l'inscription sur la liste d'assis-
tance aux vieillards de Mme Grattier,
infirme, considérée comme indigen-
te et dans l'impossibilité de subvenir
à ses besoins ; elle percevra une men-
sualité de 10 francs ; rappelons qu'à
l'époque il n'existe pas de minimum

vieillesse ou de retraite ! La solidari-
té nationale avait encore à faire de
gros progrès !

9 avril, le conseil prend connaissan-
ce d'une circulaire du sous-préfet de
Trévoux (Trévoux sera sous-préfectu-
re jusqu'en 1926, détrônée par Gex)
relative aux commissions arbitrales
instituées par la loi du 9 mars1918
(Loi sur le paiement des loyers éta-
blissant les droits des propriétaires et
des locataires) et dresse les listes pré-
paratoires des assesseurs pouvant
être appelés à faire partie des com-
missions. Sont désignés 4 proprié-
taires d'immeubles, 4 locataires
patentés et 4 locataires non patentés.
Une autre délibération est prise, très
significative de la pauvreté ou de
l'indigence vécue par l'ensemble de
la population : une somme de 300
francs est prélevée sur les fonds
libres pour être affectée au ravitaille-
ment de la commune dans le cas où
les vivres viendraient à manquer.
Excellente mesure de prévoyance qui
en dit long sur l'état de famine qui
guettait la population !!

25 mai, la séance est chargée
puisque 6 points figurent à l'ordre
du jour. La séance est consacrée à
l'étude du budget et à l'approbation
du compte de gestion de l'année
1917 par le receveur municipal. Il
ressort un excédent de recettes de

12.138,25 f. Le budget des com-
munes était réglementé et encadré
par l'article 153 de la loi du 5 avril
1884.

Le conseil examine le budget des
chemins vicinaux pour 1919 ; il est
important de dégager des ressources
nécessaires ; il est vrai que pour une
économie essentiellement rurale
leur entretien est capital. Une taxe
est prélevée pour financer le salaire
du cantonnier des chemins vicinaux,
leur entretien, les contributions pour
le personnel du service vicinal soit
un total de 3.039 francs.

Le conseil décide une augmentation
extraordinaire d'impôts en prévision
d'un déficit pour 1919 de 1.902 francs ; le
déficit est dû au salaire du garde
champêtre. Est-ce qu'à l'époque les
gardes champêtres étaient vraiment
gourmands ????

Comme les charges communales
sont de plus en plus nombreuses et
qu'il faut faire face à des dépenses
nouvelles, le conseil décide qu'à par-
tir de 1919 une taxe sera prélevée sur
les chiens bergers ou de garde (3
francs) et les chiens de chasse ou de
luxe (10 francs) ; les chats y ont
échappé… je vous laisse le soin de
mettre en rapport la taxe sur les
chiens de chasse avec la mensualité
versée aux invalides et indigents.

.../...

Enfin s'ouvre la dernière année de
cette guerre sanglante qui aura trop
duré, causé tant de morts et de
souffrances et réduit la France
exsangue ! Les conséquences de la
guerre se font lourdement sentir ;
les efforts de guerre provoquent
une immense fatigue et traduisent
une forte aspiration à la paix que
tout le monde attend ardemment.
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DAGNEUX EN 1918 (suite)

Mme Louise Cochet est admise à
bénéficier de l'assistance aux
vieillards, elle a 72 ans, elle est sans
secours et ne peut travailler ; elle
recevra donc les 10 francs par mois.

20 juin, une somme de 300 francs
est prélevée sur les fonds libres et
affectée à l'acquisition du sanato-
rium Bellecombe d'Hauteville ; cette
participation est considérée "comme
un acte de haute philanthropie". Il
faut dire que c'était de nécessité
publique que de soigner la tubercu-
lose largement répandue à cause de
la misère et du manque d'hygiène.
Ce sanatorium est devenu Centre
Hospitalier Bellecombe-Albarine.

13 juillet, considérant que les tra-
vaux de secrétariat de la mairie ont
augmenté de façon très sensible et
que pour satisfaire à la besogne le
secrétaire se fait aider des membres
de sa famille, un supplément de trai-
tement de 500 francs lui est alloué ;
on ne sait si cela évitera un surcroît
de travail et si la famille ne devra pas
encore mettre la main à la pâte.
Le conseil donne un avis favorable à
une demande d'assistance pour une
femme en couche en vertu de la loi
du 1er juin 1913, c'était un embryon
des lois sociales concernant les
femmes en fin de grossesse. Du fait
de cette naissance Mme Benoît sera
inscrite sur la liste d'assistance aux
familles nombreuses.
L'incivilité existait déjà, peut-être pas
dans les mêmes proportions qu'à
l'heure actuelle. Le 31 août le
conseil décide, après des dégâts cau-
sés par un automobiliste lyonnais
qui a brisé une borne fontaine sur la
nationale 84 et qui n'a jamais répon-
du aux différents courriers, de saisir
la justice pour faire respecter la pro-

priété de la commune. Le malheu-
reux coupable sera traduit devant le
tribunal compétent et devra réparer
le préjudice subi.

Le 11 novembre le maire adjoint,
Mr Robert, convoque les membres
du conseil en session ordinaire
pour le 15 novembre. Était-il au
courant de la nouvelle de la fin de
la guerre ? L'information lui était-
elle parvenue ?

• Pourtant l'armistice signé le 11
novembre à 5h du matin et effectif à
11h avait été marqué par la sonnerie
des cloches et au son du clairon un
peu de partout, et fait surprenant, la
déclaration de guerre avait été mar-
quée par une séance extraordinaire
pendant laquelle le maire avait fait
une éloquente déclaration patrio-
tique. 

La séance du 15 novembre se
déroule comme les autres et les 4
points de l'ordre du jour sont traités
comme si rien ne s'était passé.  Les
membres du conseil dressent la liste
des répartiteurs : 10 titulaires et 10
suppléants : sont représentées beau-
coup de catégories professionnelles :
cultivateurs, épicier, bourrelier, fabri-
quant de sangles, cafetier, maréchal
ferrant, architecte et rentier (habi-
tait-il le Château Chiloup ?) le
conseil donne un avis favorable pour
une demande d'assistance pour une
femme en couche ; elle bénéficiera
de l'assistance aux familles nom-
breuses. Le conseil accorde des aides
à deux personnes dans l'indigence
ou très âgées, l'indemnité est tou-
jours de 10 francs. Jugez du niveau
d'aide sachant que 1kg de pain vaut
0,30 franc, le kg de café 4 francs, le
kg de farine 0,40 franc, le kg de

beurre 3,50 francs, un œuf 0,10 franc
autant qu'un kg de pomme de
terre ; c'était les prix de l'année
1914 ; à la fin de la guerre les prix
avaient augmenté d'une façon sub-
stantielle et le pouvoir d'achat s'était
rétréci.
On s'achemine vers la fin de l'année
et le 21 décembre, dernière séance
du conseil : après lecture d'une circu-
laire de la sous-préfecture enjoignant
de désigner des délégués chargés de
réviser les listes électorales pour
1919, 3 délégués sont désignés : Mrs
Monnier, Deschamps et Péguet.  n

L'année 1918 se solde par la perte
de 4 Dagnards, comme l'année pré-
cédente et comme en 1914 ; sont-
ils morts lors de la seconde bataille
de la Marne en juillet ? Les années
1915 et 1916 ont été les plus meur-
trières : 16 soldats sont tombés au
champ d'honneur. Le bilan pour
une petite bourgade de quelque
600 habitants est lourd : 32 en
tout, sans compter une immense
souffrance. Puissions-nous ne
jamais revoir les vieux démons de
la haine qui ont malheureuse-
ment tendance à renaître à l'heu-
re actuelle en Europe et ailleurs
avec la contagion de la folie iden-
titaire et nationaliste !!!

Louis Lingot

Document de la convention 
d’armistice
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Le 11 Novembre 2018, cent ans déjà.

Cette année, nous avons commémoré le cen-
tenaire de "La Grande Guerre".
Cette cérémonie du souvenir fut l'occasion de
réunir Anciens Combattants et nouvelle
génération.

Les élèves du groupe scolaire du Val Cottey se
sont mobilisés pour un défilé aux couleurs de la
nation, les élèves du collège Marcel Aymé étaient
aussi au rendez-vous.
Près de 150 personnes ont assistés aux discours
de Monsieur le Maire, en présence de Madame la
Consul d'Allemagne.
Les enfants ont aussi préparé avec le concours de
leurs professeurs une exposition sur les événe-
ments marquants de cette période sombre de
l'histoire.

En plus du travail des enfants, des objets de
familles ont été exposés, médailles, photos,
masque à gaz, mais aussi des douilles d'Obus
modifiés par leur aïeul pendant qu'ils étaient
dans les tranchées.

Pour rappel, plus de 13.000 Aindinois sont tom-
bés durant cette guerre. n

Objets ayant appartenu 
à des poilus

Le clairon annonçant 
le cessez-le-feu

Le défilé des générationsDépôt de gerbe des anciens 
combattants

Parc d’activités - Terre des Princes
310 chemin Gillard - 01120 DAGNEUX

antoinequinci@wanadoo.fr
www.antoine-quinci.fr

CLIMATISATION
CHAUFFAGE
PLOMBERIE

Installation - Dépannage
Contrat d’entretien

Tél : 04 72 25 91 78

Au plus fort des visites

• Un grand merci à Jean-Luc Martinet pour ces belles photos
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Office du tourisme de Montluel

Office de Tourisme 
L'office de tourisme est un lieu d'information touristique et culturelle du territoire de la
communauté de communes de la Côtière (la 3CM : Balan, Béligneux, Bressolles, Dagneux,
La Boisse, Montluel, Niévroz, Pizay et Ste-Croix). Il est à disposition des habitants et des
associations. 

Les différentes visites proposées
par l'office de tourisme ont
pour but de vous faire décou-
vrir le patrimoine culturel et
naturel. 

A ce titre, lors des Journées
Européennes du Patrimoine
2018, vous avez pu découvrir
églises, chapelles, châteaux, ou
encore musées, mais aussi des
sites industriels dédiés au patri-
moine. 

N'hésitez pas à pousser la porte
de l'office de tourisme pour
vous renseigner sur les randon-
nées ou encore sur les spec-
tacles de l'OMCM (Office
Municipal de la Culture de
Montluel).
Vous pourrez notamment
acheter vos places de théâtre. 

L'équipe de l'Office de
Tourisme se renouvelle !

Depuis le 8 octobre 2018,
Caroline FOUNCHOT, en
charge de l'attractivité du ter-
ritoire travaille au côté de
Claire GARNOT, chargée de la
gestion de l'office de tourisme. 

Une lettre d'information est
diffusée gratuitement tous les
15 jours. Elle regroupe les sor-
ties culturelles et de loisirs sur
le territoire. Vous pouvez la
recevoir directement par cour-
riel en vous inscrivant à tou-
risme@3cm.fr ou en la télé-
chargeant sur notre site
Internet : www.tourisme.3cm.fr
- Rubrique :
lettre d'information. 

Pour l'actualité 2019, un nou-
veau guide touristique sera
édité et de nouvelles visites
guidées seront proposées par
l'office de tourisme.  n

Contact : Office de tourisme de la 3CM 
28 Place Carnot - 01120 Montluel 
tourisme@3cm.fr www.tourisme.3cm.fr
office.de.tourisme.3cm  

Ouvert du mardi au vendredi de 9h30 à 12h30 
et de 14h15 à 17h15 
Samedi de 9h30 à 12h30 
Fermé les jours fériés.

Se réunir pour évoquer ses lectures "coup
de cœur", parler d'un livre que chacun
aura lu ou d'un auteur…  Evoquer l'actua-
lité littéraire, les salons… 
Pour cela nous vous donnons rendez-vous

un mardi par mois de 14h30 à 16h30 à la
maison des associations : 155 rue du
Mollard à DAGNEUX, salle Azur. n

Au bonheur des livres - Association loi 1901

Si vous êtes intéressé vous pouvez contacter
Claudine GAUDY au 06 81 88 65 27.

303 Route de Bressolles - 01120 Dagneux - Tél. 06 14 35 70 27

57 quai du Rhône - 01700 MIRIBEL

Tél. 04.78.55.32.94
Fax 04.78.55.66.72

Terrassement, 
Assainissement

Voirie et Réseaux Divers

Travaux routiers
Sols industriels

Tennis...

Particuliers / Privés 

Collectivités
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Etat-civil

NAISSANCES :

ALBAYRAK Talia Sümeyya

AZZOUZ Jenna

BARDIN Jules,Emile

BEN HELLAL BOUCHUT Malika

BOITTIER Côme Clément

BORDONNÉ Léane Alice

BOUCHET Alice, Isabella

BRUYERE Nolan

BUNCH Ylann, Steevin

CALUMEY Stella-Rose, Félicie

CARROCCI Kenzo

CHORRIER-COLLET Rafaël Joao

CONCHE Lenny, Nicolas

COSTANZO Livio, Laurent,

CURTAUD Émilie Brigitte

DEBARRE GRAIZELY Mathilde, Anne

DEHAIS FRAIOLI Gabryel Rafaël

DENIS Envel Raymond

DÉRUDET Eva

DUCROS Camille Louise

DUTERAIL Émile, Eric

EL HASSI Wissam

ENGEL Victor Eric

FERNANDES Adriano

FRANCOIS Paul

FREMAUX Manon Mélanie

FRIQUIN Eloïse Aurore

GERIN Loris

GIUDICE Faustine Marie

GONNEVILLE Sonny Shivani

GUIGUE GESMINO Giulia Alexia

HABJAOUI Wassila

HAMILCARO Lyanna Marie-Josianne

HENRY dit GUILLAUMIN Emmy, Adaline,

HOUSSAINI Adam Fernand

JUSTIN William Quentin

KEBIR Sana

LABROSSE Benjamin, Lucien

LEJUEZ Lucie, Jehanne

LESAFFRE Owen, Thierry

MARTI OBLETTE Cléa

MARTINS PINHEIRAL Tiago Miguel

MARZOUK Mohamed

MOUELHI Yanis

NEFFATI DUPORGE Eden

PADOVANI MÉTHAIS Mewen, Lewis,

PALMA Giulia

PASCAL Elio Antoine

PHAN Myla

PINTRAND Alessio,Bruno,Nicolas

PONCET Loïs, Guy

PONCET Méline, France

PREVOST Sevan Mathéo

RICHARD Tom

RIVATON Rose Simone

ROKITA Ethan

ROLLET Liyahm Umtiti

ROSA Mellina Louise

SOLBES Nina

SPONCET Candince

THUBIN Ylan Marvin

TISSERAND TREMEAUX Ambre, Isabelle,

VALENT Antonin Charles

VALLON Nolan André

VAUCHAMP Louane Célia

VILLANUEVA Léana

WALTER-FARGE Léandre

ZEGHLI Mohamed-Amine

MARIAGES :

BORNAREL Gaël François et MATHIOT Céline Muriel

BRÉANT Jacqueline Paule et LEITA Mireille Andrée

CONGIU Léo Clément et ZOBDA Méhitabel Pandora

DUBOIS Franck Joël et VAQUIER Valérie Pascale

FAREH Yanis et OUACHANI Rizlaine

FOUCAULT Jérémy Pascal et GUIDA Sandra Reine

JUAREZ Pascal et PIOLAT Nathalie Muriel

DECES : 

ALBAYRAK Talia Sümeyya

BEL divorcée VUICHARD Corinne

BERNARD Marcel, Joseph

BERGER Andrée Eugénie

CAVAGNA épouse POUARD Angelo Massimo

CHATAIL veuve COSTES Aimée Anna

CHIRAT épouse OLIVO Chantal Gilberte

CHUZEVILLE Pierre Antoine

COUSIN Marcel

DIBON veuve CAVARD Jeannine Marcelle

GASTON veuve NOYEL Jeannine Antoinette

GUYOT Daniel

JOANIN veuve DOLFUS Sylviane

LAGER veuve VALLIER Francine Renée

LEPRÊTRE veuve BRÉANT Suzanne Juliette

LOBRE Alain Louis

MALLIEN veuve DOUYLLIEZ Simone Victoria

MAYOUD Sylvain, Robert,

MICHEL Rolland, Marcel

MIOLANE Joseph Marius

MUNET-CHARVET épouse GIRER Jeanne Joséphine

NARDEUX Bernard Roger

PITTET Gilbert, Francisque, Eugène

RACCURT Serge Roger

RANDY veuve MAS Camille

RATIGNER Gilbert André

SCHIRO Antoine

TISSANDIER Jean-Claude

Etat-civil du 1er décembre 2017 au 30 novembre 2018
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Calendrier des manifestations 2019

Janvier
Samedi 12 Vœux du maire 11 heures Espace des Bâtonnes
Samedi 12 AG Relais de l'Amitié 14h00 Le Mail
Samedi 26 AG Société de pêche Salle Zéphir
Mardi 29 AG Cottey voyage 18h00 Espace des Bâtonnes

Février
Dimanche 3 Loto du Sou des Ecoles 14h00 Espace des Bâtonnes
Vendredi 8 AG Contes en Côtière 20h30 Salle Zéphir
Samedi 9 AG Comité des Fêtes 11h00 Salle Zéphir
Samedi 9 AG anciens Combattants 20h30 Salle Zéphir
Vendredi 15 AG Fleurs et Nature 20h00 Restaurant scolaire
Samedi 24 Fête de la pêche 8h00 Lac Neyton

Mars
Samedi 9 AG Classes en 3 Salle Zéphir
Samedi 9 Carnaval des Enfants du Val Cottey 14h30 Espace des Bâtonnes
Samedi 16 Soirée St Patrick Comité des Fêtes 19h00 Espace des Bâtonnes
Samedi 16 Rencontre Interclub Question pour un Champion 14h00-18h00 Salle Zéphir
Samedi 23 Spectacles Drôles de Z'bres 15h00-20h00 Espace des Bâtonnes
Dimanche 24 Spectacles Drôles de Z'bres 15h00 Espace des Bâtonnes
Mercredi 27 Nettoyage de Printemps Place des Tilleuls
Samedi 30 Stage Aikido spectateurs acceptés Après-midi Dojo des Bâtonnes
Dimanche 31 Stage Aikido spectateurs acceptés matin Dojo des Bâtonnes
Dimanche 31 Loto du Foyer socio éducatif 14h00 Espace des Bâtonnes

Avril
Samedi 6 Bal As en Danse 19h00 Espace des Bâtonnes
Samedi 6 Vide-grenier du CCAS 8h00 Parking des Bâtonnes
Dimanche 7 Foire de l’UCAD 9h00 Place des Tilleuls
Mardi 9 Apéro débat MJC 19h00 Salle Zéphir
Samedi 13 Tournoi inter-association de la 3CM - Dagneux Paintball Club Terrain des Bâtonnes
Dimanche 14 Escalade coupe de l'Ain 8h00-18h00 Espaces des Bâtonnes
Vendredi 19 Lâcher de ballon Groupe scolaire et Sou 16h30 Groupe scolaire
Samedi 27 Marché aux fleurs 7h00-18h00 Place des Tilleuls

Mai
Dimanche 5 Vide-grenier les Enfants du Val Cottey 8h00 Espace des Bâtonnes
Mercredi 8 Commémoration du 8 mai 11h00 Monument aux Morts
Samedi 11 EIME Spectacle concert 20h00 Espace des Bâtonnes
Samedi 25 Vente-expo club du Relais de l'Amitié 9h00 Le Mail

Juin
Dimanche 2 Audition Musiké Dagneux 15h00 Salle Zéphir
Vendredi 7 Contes en Côtière 19h30 Château Chiloup
Mercredi 12 Cérémonie du souvenir 18h30 Route de Pizay
Vendredi 14 Gala Danse MJC 20h00 Espace des Bâtonnes
Jeudi 20 AG Aikido 19h30 Salle Zéphir
Vendredi 21 Fête de la Musique Hall de Dagneux
Vendredi 28 Fête de l'école 16h30 Groupe scolaire
Samedi 29 AG Club de paintball 14h00 Salle Zéphir
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Calendrier des manifestations 2019

Juillet
Vendredi 5 AG d'Ain Mur à l'Autre 19h00 Salle Zéphir
Dimanche 14 Fête nationale Comité des Fêtes Stade de Dagneux
Vendredi 19 Festival Dagneux aime la musique 19h30 Espace des Bâtonnes
Samedi 20 Festival Dagneux aime la musique 19h30 Espace des Bâtonnes
Dimanche 21 Festival Dagneux aime la musique 11h00 Esplanade de la mairie
Vendredi 26 Fête de l'été Les Enfants du Val Cottey Espace des Bâtonnes

Septembre
Dimanche 1er Run “La Dagnarde”
Dimanche 1er Concert et repas 12h00-20h00 Espace des Bâtonnes
Samedi 7 Forum des associations 10h00 Espace des Bâtonnes
Dimanche 15 Fête du vélo 9h00 Place des Tilleuls
Dimanche 22 S Farfouille du Sou des Ecole 6h00 et 8h00 Espace des Bâtonnes

Octobre
Samedi 5 Question pour un Champion Rencontre Interclubs 8h30-20h00 Espace des Bâtonnes
Dimanche13 Run “La Dagnarde”
Lundi 14 Pot au feu des Chasseurs 12h00 Espace des Bâtonnes
Vendredi 18 AG Musiké Dagneux 20h30 Salle Zéphir
Dimanche 20 Choucroute dansante Relais de l'amitié Espace des Bâtonnes

Novembre
Samedi 9 Messe des Anciens Combattants 18h00 Eglise
Dimanche 10 Deuil Allemand Cimetière Allemand
Lundi 11 Commémoration Armistice 1918 11h00 Monument aux Morts
Samedi 16 Vente expo Relais de l'Amitié 9h00-17h00 Le Mail
Dimanche 17 Repas dansant Donneurs de sang 12h00 Espace des Bâtonnes
Jeudi 21 Soirée beaujolais nouveau Fleurs et Nature 19h00 Espace des Bâtonnes
Dimanche 24 Bourse aux jouets Les enfants du Val Cottey 6h00-8h00 Espace des Bâtonnes
Samedi 30 Boudin des Chasseurs 7h00 Hall de Dagneux
Samedi 30 Marché de Noël Fleurs et Nature 10h00 Espace des Bâtonnes
Samedi 30 Stage Aikido Spectateurs acceptés 9h00-12h00 Dojo

Décembre
Dimanche 1er Stage Aikido Spectateurs acceptés Dojo
Vendredi 5 Vente de sapins Sou des Ecoles
Vendredi 5 Soirée Téléthon Soupe 19h00 Espace des Bâtonnes
Dimanche 8 Illuminations UCAD 19h00 Place des Tilleuls
Dimanche 15 Repas des Anciens 12h00 Espace des Bâtonnes
Mardi 31 St Sylvestre Les Enfants du Val Cottey 19h00 Espace des Bâtonnes
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Evénements à venir - Une riche année musicale se présente pour 2019

19 -20 -21 juillet
Le festival 

“Dagneux aime la muqique”

Le 16 mars - Soirée de la
Saint-Patrick organisée par

le Comité des fêtes

Le spectacle du 13 janvier 2019
Salle des Bâtonnes à Dagneux.
"Dagneux aime la musique" : 
Objectifs atteints !
C'est un superbe après-midi qu'a pu vivre
le nombreux public Dagnard qui s'était
déplacé. Des artistes de qualité se sont
produits dans une ambiance amicale et
chaleureuse.
Tout d'abord les musiciens Québecois
Léo Ferland et Lauriane Yargeau du grou-
pe «Gem & Lion», en tournée en France et
invités de dernière minute, nous ont
amené la fraîcheur de leur jeunesse, leur
feeling, la beauté et l'expressivité de la
voix de Lauriane bien soutenue par la gui-
tare énergique de Léo. Place ensuite à

l'humour, au talent et la dextérité de
Chris "coolstory" Labonne, banjoïste et
guitariste-chanteur dont la notoriété a lar-
gement dépassé le cadre régional.
Spectacle conclu par l'humoriste François
Pelletier qui, dans son one-man show, a
provoqué des éclats de rire à n'en plus
finir, impressionné l'audience par ses
talents de ventriloque et parachevé sur
cette note gaie et enjouée ce bel après-
midi. L'objectif de remplir la salle des
Bâtonnes avec un spectacle familial et gra-
tuit, toutes les générations étaient repré-
sentées et y ont trouvé leur compte, a
donc été pleinement rempli. Merci aux
bénévoles pour le coup de main dans l'or-
ganisation. n
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En début d’année un nouveau
restaurant s’est installé rue des
Chartinières à Dagneux.
L’Instant Brasserie tenu par
Monsieur et Madame KECH.
Nous leur souhaitons la bien-
venue sur la commune.
Cuisine faite maison à partir

de produits frais.

Ouvert du lundi au vendredi
midi et vendredi soir.

Ouvert le soir et le week-end sur 
réservation pour les groupes.

ZI rue des Chartinière 01120 Dagneux
04 78 55 18 12

linstant.dagneux@gmail.com
www.linstant-brasserie.fr

Un magasin d’optique Krys a ouvert ses
portes à Dagneux.
Monsieur Daniel Ta a choisi de s’installer au
rez-de-chaussée de la maison médicale.
A lui et son équipe,
nous souhaitons la
bienvenue.

L’Instant Brasserie a ouvert 
rue des Chartinières

KRYS DAGNEUX
OPTIQUE ET AUDITION
1100 route de Genève

01120 Dagneux

Tél. 04 78 06 92 24
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Annonceurs
membres

de L’UCAD

Boulangerie - PâtisserieBoulangerie - Pâtisserie

44 place des Tilleuls
01120  DAGNEUX
Tél. 04 78 06 82 67

Tous les jours de 6h30 à 19h30 sans interruption

Fermeture le Dimanche

http://boulangeriedagneux.fr



Tél. 06 51 61 57 43
lundi, mardi, jeudi, vendredi 14h-19h

mercredi et samedi 9h-18h

uniquement sur rendez-vous

30 allée des Bruyères - 01120 DAGNEUX

Salon de toilettageSalon de toilettage
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Annonceurs membres
de L’UCAD


